
La formation pratique 
 

 La formation pratique se fait sur un véhicule avec un enseignant diplômer d’une autorisation 
d’enseigner. 

Elle porte sur 4 compétences du REMC qui doivent être enseignées et acquises à la fin de la 
formation pour prétendre à passer son permis de conduire. 

  

Les 4 compétences sont :  

1. Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou nul ; 
2. Appréhender la route et circuler dans des conditions normales ; 
3. Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers ; 
4. Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique. 

  

Chaque compétences et sous – compétences seront traitées en abordant les points suivants avec 
l’élève : 

1. Le pourquoi ; 
2. Le comment ; 
3. Le risque ; 
4. Les influences de son entourage et de son mode vie ; 
5. Les pressions exercées par la société : publicité, travail, loisirs… ; 
6. L’auto –évaluation. 

 
Les heures de conduite sont programmées sur voie publique, l’auto-école ne disposant pas de circuit 
fermé. 

Les leçons de conduite se déroulent telles que  

 5 minutes d’installation 
 5 minutes de présentation des objectifs,  
 40  minutes de conduite effective pour la réalisation des objectifs définis, 
 5  minutes de bilan et commentaires afin de définir si l’objectif de la leçon a été atteint, et 

déterminer les points acquis et les points à améliorer  
 
 

En cours de formation, une fois que les 4 compétences ont été travaillées, nous procédons à des 
examens blancs afin que l’élève puisse se positionner quant à son aptitude à se présenter à l’examen 
pratique  
 
Dans le cadre de la conduite accompagnée AAC et Supervisée, lorsque l’enseignant estime que l’élève 
conducteur est prêt à commencer la phase dite de « conduite accompagnée », nous programmons le 
Rdv Préalable avec le futur accompagnateur, ce qui nous permettra de lui délivrer l’attestation de fin 
de formation initiale AFFI. 
 



Un rdv Pédagogique est programmé 6 mois après, un autre le sera peu avant la date d’examen pratique. 
Ces rdv sont nécessaire afin de vérifier le niveau de conduite de l’élève, s’entretenir avec 
l’accompagnateur et l’élève, recueillir leurs impressions, répondre à leur questions, et déterminer si il 
y a des points à retravailler. 
 
Nous appliquons le Programme REMC  

 
 

Passage de l’examen pratique 

 

L’épreuve pratique de l’examen du permis de conduire est évaluée par un expert : l’inspecteur du 
permis de conduire et de la sécurité routière. Lors de cet examen le candidat doit  

- Réaliser un parcours empruntant des voies à caractère urbain, routier et/ou autoroutier  

- Suivre un itinéraire ou vous rendre vers une destination préalablement établie, en vous guidant de 
manière autonome, pendant une durée globale d’environ cinq minutes  

- Réaliser deux manœuvres différentes, dont une au moins en marche arrière et une à son initiative - 
Procéder à la vérification d’un élément technique à l’intérieur ou à l’extérieur du véhicule, répondre 
à une question en lien avec la sécurité routière et à une question portant sur les notions 
élémentaires de premiers secours 

- Appliquer les règles du code de la route, notamment les limitations de vitesse s’appliquant aux 
élèves conducteurs - Adapter votre conduite dans un souci d’économie de carburant et de limitation 
de rejet de gaz à effet de serre - Faire preuve de courtoisie envers les autres usagers, et notamment 
les plus vulnérables. 


